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Au programme

• L’assurance vie
• L’assurance invalidité
• L’assurance maladies graves
• L’assurance maladies graves en copropriété
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Vos connaissances dans le domaine des 
protections en assurance?
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33,33%

https://www.rbcinsurance.com/fr/centredesressources/file-777226.pdf

3,2 ans

https://www.rbcinsurance.com/fr/centredesressources/file-777226.pdf
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Gestion du risque : Protéger 
vous-même, votre entreprise
et votre famille
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Avez-vous déjà envisagé ce qui arriverait à 

votre entreprise si, du jour au lendemain, 

une maladie ou un accident vous 

empêchait de travailler pendant un an ?
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Et si cette invalidité était plus longue?
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Sorties de fonds 
considérables à des étapes 

précises du cycle de vie
de l’entreprise

Riche en biens, pauvre
en liquide – les profits

sont souvent réinvestis
dans l’entreprise 

Exploitation saisonnière, 
entrées de fonds irrégulières – 

cycles d’emprunts et de 
remboursements tout au

long de l’année

1. Gestion des liquidités : considérations importantes

Les flux de liquidités des entreprises agricoles doivent être gérés 
avec soin
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La gestion du risque est cruciale dans les premières années de votre 
entreprise

2. Gestion du risque : considérations importantes

Incapacité de
travailler en raison 
d’une incapacité ou

d’une maladie 

Une couverture 
d’assurance adéquate 

gère le risque

Impact financier d’un 
décès prématuré 

Examen du 
portefeuille 

d’assurance en 
fonction des

besoins actuels
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Types d’assurance

• Assurance maladies graves
• Temporaire ou permanente
• Assurance invalidité

• Temporaire ou permanente

ASSURANCE VIE PROTECTION DU VIVANT
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1 – L’assurance vie



12

L’assurance vie procure une tranquillité d’esprit 
financière à votre conjoint et à votre famille, ce qui 
les aidera à prendre des décisions importantes et 
souvent difficiles pendant une période très 
stressante.

Il y a deux grands types d’assurance vie

• Assurance vie temporaire

• Assurance vie permanente

• Assurance Vie universelle 

• Assurance Vie entière

Assurance vie
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Utilités de l'assurance vie :

• Protéger les proches en cas de décès.

• Assurer le remboursement des dettes.

• Couvrir les frais funéraires.

• Prévoir une planification successorale ou fiscale.

• Offrir une sécurité financière aux héritiers ou partenaires d'affaires.
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Assurance-vie individuelle en guise d’assurance hypothécaire

1

2

3

4

5

6

Vous êtes propriétaire de la 
police et vous en choisissez le 
bénéficiaire.

La protection ne diminuera pas.

Une fois le prêt hypothécaire 
remboursé, la protection 
demeure.

Vous êtes la seule personne à 
pouvoir la modifier ou la résilier.

La protection vous suit si vous 
déménagez.

La protection est confirmée lors 
de la souscription.
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Assurance crédit vs assurance individuelle

Assurance 
crédit

Assurance 
hypothécaire

Assurance 
individuelle

5                              10                               15                               20 ANNÉES

100 000 $

200 000 $

300 000 $

400 000 $

500 000 $
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2 – L’assurance invalidité
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Votre actif le plus important?
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54%
https://www.rbcinsurance.com/fr-

ca/particuliers/

https://www.rbcinsurance.com/fr-ca/particuliers/
https://www.rbcinsurance.com/fr-ca/particuliers/
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Assurance invalidité

L’assurance invalidité est une assurance qui procure un 
revenu mensuel de remplacement au cas où une 
personne devient incapable de travailler en raison d’une 
invalidité.

• Certains contrats fournissent une protection si vous êtes incapable 
d’exercer votre emploi habituel. D’autres ne procurent une 
protection que si vous êtes incapable d’exercer tout emploi. 

• Le montant de la protection devrait suffire à couvrir tous vos 
besoins et ceux de votre famille pendant une période prolongée. 

• Que vous n’ayez aucune protection ou vouliez compléter votre 
protection actuelle, nous pouvons effectuer une analyse complète 
de vos besoins et vous présenter une solution qui les comblera. 
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Assurance invalidité
Les 3 mesures clés de l’assurance invalidité

1 2 3

LA DÉFINITION

Ce qui détermine votre 

admissibilité aux prestations.

 

• Toute profession(la plus large 

et peu avantageuse)

• Profession habituelle(la plus 

courante)

• Propre profession(la plus 

souple et couteuse)

LE MONTANT DE LA PRESTATION

Combien vous recevrez?

• Prestation pouvant atteindre jusqu`à 

85 % de votre revenu net avant 

l'invalidité

• Vos dépenses pendant une invalidité 

peuvent être plus élevées qu’avant 

l’invalidité

L’AVENIR

Ce qui arrive pendant que vous 

profitez de l’indemnisation?

• Prestation pour perte de revenu

• Indexation de la prestation

• Épargne future
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Avantages pour un entrepreneur :

• Garantit une sécurité financière en cas d’imprévu, permettant de maintenir le niveau de vie familial.

• Protège la viabilité de l’entreprise en couvrant les frais fixes ou en engageant de la main-d'œuvre 

temporaire.

• Réduit le stress financier lié à une incapacité prolongée.
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3 – L’assurance maladies graves
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Assurance maladies graves

Si vous recevez un diagnostic d’une des maladies ou 
affections graves indiquées dans votre contrat, 
l’assurance contre les maladies graves vous 
permettra de recevoir une prestation forfaitaire que 
vous pourrez utiliser comme bon vous semblera. 

• Selon la  protection choisie, le contrat peut couvrir un éventail de  
maladies graves, comme le cancer, la sclérose en plaques, les  
maladies du cœur et la maladie d’Alzheimer.

• Bien que l’assurance invalidité soit importante pour maintenir vos 
activités quotidiennes, elle ne vous fournit pas l’argent 
supplémentaire dont vous pouvez avoir besoin et que 
vous aimeriez avoir lors d’une période difficile. L’assurance 
contre les maladies graves peut servir à couvrir différents 
frais, comme des soins privés, de l’aide pour l’entretien ménager, 
des paiements hypothécaires supplémentaires, des 
frais d’entreprise ou même des vacances en famille. 
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Assurance maladies graves
États de santé préexistants couverts*

1. Maladie Alzheimer
2. Chirurgie de l’aorte
3. Tumeur cérébrale bénigne
4. Cécité
5. Cancer (qui constitue un danger de mort )
6. Coma
7. Pontage coronarien
8. Surdité
9. Crise cardiaque (infarctus du myocarde)
10.Remplacement de valvules cardiaques
11.Insuffisance rénale (au stade terminal)

12.Pertes de membres
13.Perte de l’usage de la parole
14.Greffe d’un organe vital
15.Transplantation d’un organe vital
16.Maladie du motoneurone
17.Sclérose en plaques
18.VIH contracté au travail
19.Paralysie
20.Maladie de Parkinson
21.Brûlures graves
22.Accident vasculaire cérébral

*peuvent différer d’un contrat à un autre.
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L'assurance maladies graves pour un entrepreneur est une protection financière qui verse un montant forfaitaire si 

l'assuré est diagnostiqué avec une maladie grave couverte par le contrat (par exemple, cancer, crise cardiaque, 

accident vasculaire cérébral). Ce type d'assurance est particulièrement pertinent pour les entrepreneurs, dont les 

revenus dépendent souvent directement de leur capacité à gérer les opérations quotidiennes de leur entreprise.
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L'assurance maladies graves en copropriété
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Prime 3000$
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Prime 5000$
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L’assurance n’est pas un droit mais un privilège



32

La planification financière

La planification financière est 
plus complexe pour vous que 
pour ceux qui œuvrent dans 
d’autres secteurs.
• Des conseils génériques ne 

suffisent pas toujours et 
peuvent mener à des 
erreurs coûteuses et à des 
occasions manquées.

La planification en cas 
d’imprévu est nécessaire à 
chaque étape du cycle de vie 
de votre entreprise.
• Qu’arrivera-t-il si vous 

n’êtes plus en mesure 
d’exploiter votre entreprise? 

• Mettre en branle un 
portefeuille de gestion du 
risque pour tous ceux qui 
participent à l’entreprise, 
peu importe de quelle 
génération ils font partie.

La retraite peut survenir plus 
tard, et la planification 
individuelle est essentielle. 
• Étant donné l’absence de 

régime de retraite 
conventionnel, un départ à
la retraite en moyenne plus 
tardif et la concentration du 
patrimoine dans l’entreprise 
familiale, il est essentiel de 
créer des stratégies efficaces 
de revenu de retraite.

Principaux points à considérer

1 4

Céder les rênes de l’entreprise 
suppose un grand nombre de 
décisions, et les enjeux
sont élevés.
• Dans le cas d’une entreprise 

familiale, il faut souvent 
associer toute la famille à
la prise de décisions, afin 
d’établir le meilleur plan 
possible, qui répond aux 
objectifs de chacun et 
maximise les occasions.

32
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Le Plan vivant IG vous 
permet de vous préparer
aux incertitudes de la vie,
par exemple :

• Nouveaux objectifs
• Tournants de la vie 
• Mouvements brusques

des marchés 
• Inflation
• Vie plus longue que prévu 

Nous pouvons élaborer des stratégies 
proactives en prévision de manques à 
gagner potentiels.

Des scénarios permettant de s’ajuster à l’évolution de 
vos besoins et objectifs
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Comment IG Gestion de patrimoine peut répondre aux 
besoins uniques de planification financière des 

entrepreneurs
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Notre processus : Créer votre Plan vivant IG

Mettre en lumière
vos valeurs, vos 
aspirations, vos objectifs 
et vos préoccupations 
pour développer
une relation personnalisée 
et donner la priorité à vos 
besoins financiers.

Analyser et explorer
les concepts et les 
scénarios conçus sur 
mesure pour vous en vue 
de réduire votre facture 
fiscale, d’atténuer les 
risques et de protéger
votre patrimoine.

Élaborer et présenter
un plan financier global – 
votre Plan vivant IG – qui 
intègre aussi votre 
programme de placement 
personnalisé.

Finaliser et mettre en 
œuvre des stratégies sur 
mesure et intégrées à 
votre Plan vivant IG, qui 
synchronise toutes les 
dimensions de votre
vie financière.

Communiquer et assurer 
le suivi parce que votre 
vie, votre situation 
familiale et les marchés 
sont en mouvement.
Nous y réagirons en vous 
présentant tous les 
scénarios possibles avant 
d’apporter toute 
modification à votre Plan 
vivant IG.

Sachant que l’approche universelle en planification financière n’existe pas, nous commencerons par 
comprendre ce qui compte vraiment pour vous.

35  |  La planification financière dans le secteur agricole
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Notre gamme complète de solutions

Gérer efficacement 
les liquidités

• Analyse des 
liquidités

• Prêt garanti
• Prêt résidentiel
• Planification

des revenus 
fiscalement 
avantageuse

Se préparer
aux imprévus

• Protection du revenu
et du patrimoine 
(assurance)

• Besoins de liquidités 
en vue de la 
succession

• Conseils 
successoraux et 
fiduciaires
(testaments et 
procurations)

• Prestations du vivant 
(invalidité, maladies 
graves, soins de 
longue durée)

Planifier vos
dépenses importantes

• Solutions de crédit 
et de liquidités

• Planification
des études

• Structuration
des immeubles
de placement

• Planification des 
propriétés de loisirs

Maximiser le succès 
de l’entreprise

Optimiser
sa retraite

• Programmes de 
placement 
personnalisés

• Construction et 
surveillance de 
portefeuille

• Stratégies de 
rendement 
total

• Solutions de revenu 
garanti

• Stratégies de 
décaissement 
dynamiques

Partager son 
patrimoine

• Planification et 
transfert du 
patrimoine aux 
jeunes 
générations

• Planification 
pour les 
personnes 
handicapées

• Familles 
reconstituées

• Dons de 
bienfaisance

• Fonds à vocation 
arrêtée par le 
donateur

• Intégration de 
l’impôt des 
particuliers et 
des sociétés

• Optimisation
des placements
de société

• Planification 
préliquidité

• Relève de 
l’entreprise

Stratégies fiscalement avantageuses

36  |  La planification financière dans le secteur agricole
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En route vers le véritable bien-être financier

Nous examinons les revenus et le crédit dont vous 
avez besoin pour vous offrir la flexibilité à laquelle 
vous vous attendez pendant que vous travaillez à 
la réalisation de vos objectifs.

Nous élaborons des stratégies complètes qui 
protégeront vos êtres chers et leur fourniront 
tout ce dont ils ont besoin.

Nous nous assurons que vous 
disposez d’un plan visant à réaliser 
vos objectifs.

Nous nous assurons de la mise en place 
d’un plan pour que vos rêves 

deviennent réalité.

Nous gérons les risques de la retraite en préservant 
le capital que vous avez accumulé en créant une 

source de revenus qui vous permettra de subvenir à 
vos besoins et de réaliser vos objectifs.

Nous établissons un plan successoral 
spécifique à vos besoins, qui permettra à votre 
héritage de se perpétuer pour les personnes et 

les causes qui vous sont chères.
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gestionpriveegi.com // ///

Merci!
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Avis juridiques

Le présent document contient des renseignements de nature générale seulement. Son but n’est pas de fournir des conseils juridiques, fiscaux ou de placement 
personnalisés, ni d’inciter le lecteur à acheter des titres. seul responsable de son contenu. Pour de plus amples renseignements sur ce sujet ou sur toute autre question 
financière, veuillez communiquer avec un conseiller d’IG Gestion de patrimoine. Fonds communs, produits et services de placement offerts par Services Financiers 
Groupe Investors Inc. (au Québec, cabinet de services financiers). D’autres produits de placement et des services de courtage sont offerts par l’entremise de Valeurs 
mobilières Groupe Investors Inc. (au Québec, cabinet en planification financière). Valeurs mobilières Groupe Investors Inc. est membre du Fonds canadien de protection 
des épargnants. Les placements dans les fonds communs peuvent donner lieu à des commissions de vente et de suivi, ainsi qu’à des frais de gestion et autres. Veuillez 
lire le prospectus avant d’investir. Les fonds communs de placement ne sont pas garantis, leur valeur varie fréquemment et leur rendement passé ne donne pas 
forcément une indication du rendement futur.
Produits et services d’assurance distribués par Services d’Assurance I.G. Inc. (au Québec, cabinet de services financiers). Permis d’assurance parrainé par La Compagnie 
d’Assurance du Canada sur la Vie (à l’extérieur du Québec). Les prêts hypothécaires sont offerts par l’intermédiaire de la Société de gestion d’investissement, I.G. Ltée, 
une société de fiducie sous réglementation fédérale et le créancier hypothécaire, inscrite au Nouveau-Brunswick et en Ontario comme courtier hypothécaire (Ont. – 
numéro de permis 10809) et comme gestionnaire de prêt hypothécaire (Ont. – numéro de permis 11256) et au Québec, comme agence hypothécaire (Québec – numéro 
de permis H1336). Toute demande de renseignements sera transmise à un spécialiste en planification hypothécaire (en Ontario, un agent hypothécaire, et au Québec, 
un courtier hypothécaire). Les produits et services bancaires sont distribués par Solutions BancairesMC. La Banque Nationale du Canada est souscripteur des produits et 
services Solutions Bancaires. Solutions Bancaires est une marque de commerce de la Corporation Financière Power. IG Gestion de patrimoine et son symbole social sont 
des marques de commerce de Société financière IGM Inc., utilisées sous licence par ses filiales. La Banque Nationale du Canada est un usager autorisé de ces marques.
Les marques de commerce, y compris IG Gestion de patrimoine, IG Gestion privée de patrimoine et Groupe Investors sont la propriété de la Société financière IGM Inc.
et sont utilisées sous licence par ses filiales. Tous les autres logos sont des marques de commerce de leurs sociétés respectives. Tous droits réservés. Octobre 2021.
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